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Art. 2. – Le ministre des affaires étrangères est chargé 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-1227 du 2 mai 2006, portant 
ratification d’un programme exécutif de 
coopération dans le domaine de la jeunesse et du 
sport pour l’année 2006 entre le gouvernement de 
la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Islamique de Mauritanie. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu le programme exécutif de coopération dans le 
domaine de la jeunesse et du sport pour l’année 2006 entre 
le gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, 
conclu à Nouakchott le 21 février 2006. 

Décrète : 

Article premier. – Est ratifié, le programme exécutif de 
coopération dans le domaine de la jeunesse et du sport pour 
l’année 2006 entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République Islamique 
de Mauritanie, conclu à Nouakchott le 21 février 2006. 

Art. 2. – Le ministre des affaires étrangères est chargé 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-1228 du 2 mai 2006, portant 
ratification d’un programme exécutif de 
coopération dans le domaine de la formation 
professionnelle pour les années 2006-2007 entre 
le gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Islamique de 
Mauritanie. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu le programme exécutif de coopération dans le 
domaine de la formation professionnelle pour les années 
2006-2007 entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République Islamique 
de Mauritanie, conclu à Nouakchott le 21 février 2006. 

Décrète : 

Article premier. – Est ratifié, le programme exécutif de 
coopération dans le domaine de la formation 
professionnelle pour les années 2006-2007 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, 
conclu à Nouakchott le 21 février 2006. 

Art. 2. – Le ministre des affaires étrangères est chargé 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mai 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2006-1229 du 2 mai 2006, portant 
ratification d’un accord de coopération dans le 
domaine de l’industrie entre le gouvernement de 
la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Islamique de Mauritanie. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu l’accord de coopération dans le domaine de 
l’industrie entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République Islamique 
de Mauritanie, conclu à Nouakchott le 21 février 2006. 

Décrète : 

Article premier. – Est ratifié, l’accord de coopération 
dans le domaine de l’industrie entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Islamique de Mauritanie, conclu à Nouakchott 
le 21 février 2006. 

Art. 2. – Le ministre des affaires étrangères est chargé 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-1230 du 2 mai 2006, portant 
ratification d’un accord de coopération dans les 
domaines de la maîtrise de l’énergie et des 
énergies renouvelables entre le gouvernement de 
la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Islamique de Mauritanie. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu l’accord de coopération dans les domaines de la 
maîtrise de l’énergie et des énergies renouvelables entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, 
conclu à Nouakchott le 21 février 2006. 

Décrète : 

Article premier. – Est ratifié, l’accord de coopération 

dans les domaines de la maîtrise de l’énergie et des énergies 

renouvelables entre le gouvernement de la République 

Tunisienne et le gouvernement de la République Islamique 

de Mauritanie, conclu à Nouakchott le 21 février 2006. 

Art. 2. – Le ministre des affaires étrangères est chargé 

de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATION 
Par décret n° 2006-1231 du 25 avril 2006. 

Monsieur Mohamed Kahloun, conseiller des affaires 
étrangères, est chargé des fonctions de chef de division de 
l’organisation de l’unité africaine à la direction générale des 
affaires politiques, économiques et de coopération pour 
l’Afrique et l’union africaine au ministère des affaires 
étrangères. 


